
PLUS DE 8% !
Tout d’abord, un grand merci à vous tous qui 

avez soutenu et diffusé notre candidature aux 

élections au Conseil d’Administration de la Socié-

té Générale. 

Plus de 8% des suf-

frages exprimés : résultat 

à la fois très encoura-

geant et un peu frustrant. 

Très encourageant 

car nous avons réussi 

notre pari de réunir les 

100 signatures nécessaires 

pour présenter nos candi-

dats, alors que les forma-

tions syndicales sont 

toutes qualifiées d‘office. 

Très encourageant 

car, pour sa première 

candidature en 30 ans, 

notre association a fait 

mieux que figurer en réu-

nissant près de 600 voix 

sur sa liste. Mais un peu 

frustrant, aussi,  car nous ne sommes pas parve-

nus, à l’issue de ce premier tour de scrutin, à faire 

mieux que les candidatures syndicales.

Il faut donc redoubler d’efforts pour le deu-

xième tour, qui se déroulera du 13 au 20 mars 

prochain. Il désignera, à la majorité simple, les 

Administrateurs salariés au 

Conseil. Comme vous le savez, 

nous entendons représenter 

l’ensemble des salariés action-

naires et pas seulement les dé-

tenteurs d’un contrat de tra-

vail, surtout lorsqu’ils ne détien-

nent aucune action.

Je compte donc sur vous pour 

diffuser encore plus largement 

autour de vous la profession 

de foi de nos candidats et 

faire toujours mieux connaître 

notre volonté de représenta-

tion patrimoniale des action-

naires salariés. Il faut que cha-

cun d’entre nous, actif ou non, 

parvienne à convaincre 2 ou 3 

personnes de voter pour nos 

candidats. En effet, il y a eu 

beaucoup trop d’abstentions 

au premier tour : plus de 80% 

du corps électoral n’a pas 

« cliqué » pour voter. C’est à 

ce prix que nous parviendrons 

à rejoindre les organisations 

syndicales pour une représen-

tation patrimoniale des action-

naires salariés au Conseil 

d’Administration. Mobilisons-

nous, mobilisons autour de 

nous pour mieux faire con-

naître l’ASSACT SG.

Bien amicalement,

Patrick Pagni.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2018 

DE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

L'Assemblée générale annuelle des ac#onnaires de notre Maison se #endra le 
mercredi 23 mai 2018, à 16h00, à l'Espace Grande Arche de Paris La Défense. Si 
vous  ne  pouvez  y  par#ciper  personnellement  vous  pouvez  donner  pouvoir  à 
l’ASSACT SG.

Et celle de l’ASSACT SG se #endra tout aussi tradi#onnellement, ce même jour, 
au siège de l’Associa#on, 35 rue de Rome à Paris. Sachant que cet évènement 
annuel n’est pas l’apanage, ni l’exclusivité des seuls Administrateurs. Et si, vrai
ment, des impéra#fs nous privent de votre par#cipa#on, un pouvoir sera joint 
à la convoca#on qui vous sera adressée vers le 15 avril. 

A bientôt !





PARTICIPEZ AU RENOUVEAU DE L’ASSACT

A l’issue du processus électoral de la Société Générale, votre association tiendra 

son assemblée générale annuelle le même jour que la SG, soit le mercredi 23 mai 

à 10h00 au 35 rue de Rome, réunion suivie d’un cocktail. Nous procèderons, 

comme chaque année, au renouvellement de notre Conseil d’administration. À 

ce sujet, je serai reconnaissant aux actifs parmi vous de me faire savoir s’ils au-

raient convenance à nous rejoindre. Il s’avère nécessaire, en effet, de procéder 

à un rajeunissement de notre équipe et d’y inclure un plus grand nombre 

d’adhérents en activité. 

Des esprits chagrins estimeront sans doute peu spectaculaire les 8% de notre pre-

mier tour aux élections du Conseil d’Administration de la Société Générale.

Quelle que soit notre progression au 2ème tour, nous devons d’ores et déjà envi-

sager un autre développement, celui du renouveau de notre propre Conseil.

L’expertise de nos Administrateurs les plus anciens est précieuse. Nous souhaitons 

cependant y ajouter la dynamique de nouveaux actifs, l’enrichir par davantage 

de jeunesse et d’ambition.

Votre candidature au Conseil d’Administration de l’ASSACT SG doit nous parvenir 

avant le 25 avril 2018. Et même si vous n’étiez pas encore actionnaire, nous serons 

très attentifs à l’accueil de vote candidature. N’hésitez pas à nous renvoyer, 

complété, le bulletin ci-dessous. 

SG : Assemblée générale du 23 mai 2018 

Votez en ligne du 18 avril, 9hOO au 22 mai, 15h00 

Simple, rapide et sécurisé ! 

Rendez-vous sur le site de gestion de vos avoirs Esalia, 
cliquez sur le bouton « Voter» de l'encart « Assemblée 
générale» au bas de la page d'accueil. Vous serez alors 
automatiquement redirigé(e) vers le site de vote.

LE MOT DU TRÉSORIER

L’ac�vité  ne  se  relâche  pas.    Les  comptes  de  2017  viennent 

d’être établis. Conformément aux statuts de notre associa�on, 

Ils seront soumis à une Commission de contrôle qui se réunira 

courant mars. Celle-ci  rendra  compte de  ses  remarques à un 

Conseil  d’Administra�on qui  sera alors en mesure de  statuer 

sur leur fidélité. L’Assemblée générale chargée de les approu

ver sera normalement convoquée le mercredi 23 mai. 

Sans  présumer  des  étapes  à  venir,  on  peut  d’ores  et  déjà 

indiquer que  l’exercice 2017 a été marqué par d’importantes 

dépenses liées à 2 évènements :

- L’ANNIVERSAIRE DE NOS 30 ANS. Pour  cet évènement  de 

pres�ge  des�né  avant  tout  à  redynamiser  nos  adhésions  et 

renforcer notre notoriété, ont été engagées des dépenses de 

l’ordre de 23 000 € couvrant les coûts de régie et d’organisa

�on au Palais Brongniart,  l’anima�on de  la manifesta�on par 

un journaliste financier et un cocktail.

- LE SOUTIEN DE NOS 2 CANDIDATS aux élec�ons du Conseil 

d’Administra�on de la Société Générale.

Pour  ce5e  campagne  ont  été  engagées,  à  cheval  sur  les  an

nées  2017  et  2018,  des  dépenses  de  près  de  15  000€,  dimi

nués  d’un  peu  plus  de  6  000€  de  frais  de  campagne  pris  en 

charge  par  la  Société  Générale.  La  ges�on  de  notre  réserve 

financière a généré près de 7 000 € de revenus (dont 5 700€ 

sous  forme  de  produits  latents).  Dans  l’état  actuel  de  ses 

réflexions,  Le  Conseil  d’administra�on  envisage  enfin  de  de

mander  à  la  prochaine  Assemblée  Générale  de  reprendre  la 

percep�on des co�sa�ons qui avait été suspendue au �tre des 

exercices 2016 et 2017.

L’ACTIONNARIAT SALARIÉ EN EUROPE EN 2017

Nouvelle année record pour l'actionnariat salarié en Eu-

rope, avec près de 400 milliards d'Euro détenus par les 

salariés, soit 3.20%.  

86.6% des grandes entreprises européennes ont des plans 

d'actionnariat salarié. Leur nombre a augmenté de 3 à 4% 

en moyenne chaque année depuis 2006, une solide ten-

dance. La croissance est de retour pour le nombre d'action-

naires salariés, avec 7.5 millions de personnes dans les 

grandes entreprises. En y ajoutant un million d'action-

naires salariés dans les PME, le nombre total atteint 8.5 

millions. Et le taux démocratisation de l'actionnariat salarié 

a cessé de se dégrader, un résultat remarquable lié aux 

choix politiques positifs dans bon nombre de pays.

Hélas, rien pour la Société Générale en 2017, mais l’année 

2018 commence bien pour… nos amis de plusieurs entre-

prises : 

Arkéma du 9 au 22 mars pour 1,2 millions d’actions à 

81,97 euros ; Total du 15 mars au 3 avril pour 18 millions 

d’actions à un prix défini le 14 mars ; Eiffage du 19 mars 

au 16 avril pour 3,75 millions d’actions ; Elior Group dont 

c’est la première opération pour 1% du capital (fixation du 

prix le 26 mars) et, dans les sociétés de taille plus modeste, 

Custom Solutions (du 26 février au 16 mars) pour 2% du 

capital…


